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à
Monsieur le maire d'Ainhoa

Monsieur le maire,

Nous avons été contactés par monsieur Zaldua qui habite maison Okilaua quartier Opalazi à Ainhoa.
Il nous a fait part de son désarroi devant l'attitude de son voisin Mr Mendiboure Bernard qui loue ses 
bâtiments agricoles et sa parcelle n° 29 à une entreprise de maçonnerie Hargin Lan alors qu'il est en 
zone classée A (Agricole) et non Artisanale; entreprise de maçonnerie qui emplit cette parcelle de 
déchets du bâtiment.
Comme vous le savez, ces déchets doivent être envoyés sur des installations de stockage de déchets 
inertes (ISDI). Le stockage actuel constitue pour nous une ISDI clandestine et illégale.
En votre qualité de maire , vous avez le pouvoir de police permettant de faire cesser cette décharge et 
de demander la remise en l'état.
 D'autre part, la parcelle de monsieur Zaldua est cultivée des piments sous signe AOP piment 
d'Espelette et est également pâturée par les brebis dont le lait est sous signe AOP Ossau Iraty. La 
parcelle étant désormais contre la décharge en question, cela risque de lui porter tort.
Nous vous demandons donc d'intervenir pour faire cesser ces nuisances et ce stockage illégal.

En vous remerciant d'avance, veuillez recevoir monsieur le maire l'expression de nos salutations 
respectueuses.

   Victor Pachon
   Président du CADE                     

      

PJ: photos du dépôt
Copie à la DREAL

mailto:victor.pachon@free.fr

